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Annexe 1 

 
PLAN DE CLASSEMENT CHRONOLOGIQUE 

 
 

 
RENVOI EN JUGEMENT 

 
• Acte d'accusation 
• Documents liés au renvoi en jugement 
• ONEM/OCL 

 
A. PLAINTES 

 

• Plaintes, dénonciations, etc. 

 
B. ACTES AVANT OUVERTURE 

 
• Investigation policière (306 CPP) 
• Complément d'enquête (309 CPP)  
• Actes exécutés en amont de l'ordonnance d'ouverture d'instruction 

 
C. INSTRUCTION 

 
• Actes d'enquête 
• Décisions prises par le procureur (perquisitions, saisies, ordres de dépôt, commissions 

rogatoires, reconstitutions, etc.) 
• Actes d'enquêtes ordonnés par le procureur, mais exécutés par la police ou un expert 

(ex. mandat d'actes d'enquête (312 CPP), rapports de police, rapports techniques, missions et 
rapports d'expertises, etc.) 

• Procès-verbaux et pièces annexées 
• Requêtes des parties 
• Recours, observations, décisions (sauf détention) 
• MSVS 

 
Y. PIECES DE FORME  

• Casier 
• Défense 
• Documents liés à la détention 

 
 

Z. AUTRES PIECES DE FORME 
 

• Autres 

 


